CESGR – RESOLUTIONS – 5E SOMMET DE LA GRANDE REGION – PRESIDENCE WALLONIE

GT 3 « SUPPRESSION DES OBSTACLES ADMINISTRATIFS »


Avis du GT3 Suppression des obstacles administratifs du CESGR











06.04.2000

Le CESGR, conformément à la Déclaration Commune du 19.11.1998, a été chargé en liaison avec le collège des Représentants personnels, de continuer à mettre en œuvre les propositions relevant du domaine des “obstacles administratifs” et soumet aux participants au Sommet les résolutions suivantes :

1. La liste des organismes informant les entreprises et les salariés sur les obstacles administratifs transfrontaliers : Partenaires de la Grande Région
Afin de suppléer, dans le contexte d’activités transfrontalières, au manque d’information souvent constaté quant aux législations et réglementations nationales/communautaires applicables mais aussi vis-à-vis d’obstacles de type administratif, le CESGR a établi un répertoire d’adresses, qui reprend les coordonnées et le nom des interlocuteurs en charge des questions frontalières des organismes de conseil et d’information de la Grande Région. Cette liste intitulée Partenaires de la Grande Région a été arrêtée (voir annexes).

Dans un premier temps, cette liste a été conçue comme un outil de travail pour les experts traitant des questions d’ordre transfrontalier auprès des organismes susvisés. L’objectif est d’offrir aux précités un accès pratique aux noms de leurs partenaires de la Grande Région compétents dans les matières qu’ils traitent quotidiennement afin que, le cas échéant, ils puissent se créer des canaux directs d’information leur permettant de répondre plus aisément aux questions qui leur sont régulièrement posées et, qu’ainsi, ils obtiennent rapidement les données dont ils auront besoin. 

Le CESGR souhaite ainsi susciter le renforcement de la coopération existante ainsi que la création d’une dynamique d’entraide basée sur une structure en réseau d’interlocuteurs susceptibles d’informer les travailleurs et les entreprises de la Grande Région, mais aussi les institutions et tout demandeur individuel, confrontés à des obstacles administratifs ou tout simplement en quête d’informations à leur sujet. 

Dans un second temps, le CESGR estime utile que publicité soit faite sur ce réseau d’organisme de conseil et d’information auprès du grand public. Une version simplifiée, attrayante et conviviale de cette liste devra être diffusée sous forme de dépliant pour informer le grand public du réseau d’organismes susceptible de l’aider dans la vie quotidienne et d’élucider les aspects transfrontaliers. A titre indicatif, le CESGR a réalisé une étude des coûts de réalisation du document qu’il remet en annexe.

C’est pourquoi, le CESGR suggère aux participants au Sommet qu’ils lui accordent le budget nécessaire à la réalisation du projet proposé et qu’ils contribuent à la large diffusion de ce document informatif qui constituera une initiative concrète de transparence, de visibilité et de matérialisation de la coopération vis-à-vis des citoyens de la Grande Région. 

Il conviendra également que la liste des organismes susmentionnée soit diffusée par le  biais des nouvelles technologies de l’information et de la communication. 

2. Propositions quant à la mise en place d’un médiateur de la Grande Région

Quant à la nomination du médiateur, le CESGR tient à émettre les remarques préalables suivantes : 


- le rôle, le statut et la fonction de ce médiateur ainsi que les moyens logistiques et financiers mis à sa disposition sont décisifs dans l'élaboration du projet. A cet égard, la Déclaration commune du 4ème Sommet reste quelque peu vague. Comme le collège des Représentants personnels ne s’est pas prononcé à ce jour, le dossier n’a pas pu être abordé d’une façon contradictoire,

- le CESGR ne souhaite pas assumer lui-même le rôle du médiateur.

Dans le souci d’éviter tout travail ou toute structure double, le CESGR considère qu’il est impératif que la mise en place du médiateur de la Grande Région se fasse sur base du principe de la subsidiarité.

Le CESGR préconise l’hypothèse de travail suivante :

· Le médiateur de la Grande Région est à considérer comme un intermédiaire et  aura, dans un premier temps, un rôle d’informateur et de conseil. La fonction sera occupée par une personnalité de la Grande Région bien au fait de la thématique. 

· Il constituera un relais pour les citoyens, entreprises ou autres administrations, qui butent sur des problèmes ou questions d’ordre transfrontalier. Il indiquera alors quel organisme est le plus compétent pour les aider à résoudre leur problème.

La mission du médiateur pourrait également consister à signaler aux instances responsables les obstacles administratifs qu’il a rencontrés et à proposer des solutions pour les éliminer.

· Il s’agit d’une fonction honorifique. Actuellement, aucun budget afférent à la fonction ne devrait être alloué.

Proposition :
Le médiateur, prédéfini supra, est choisi par la présidence du Sommet pour la durée du Sommet sur recommandation du CESGR.  Afin de veiller à l’équilibre représentatif entre sa présidence et la fonction de médiateur, le CESGR porterait alternativement son choix sur le président des structures de représentation patronales et syndicales de la Grande Région telles que par exemple :  

( L’Association des Chambres de Commerce et d’Industrie de la Grande Région, 

( Le Conseil interrégional des Chambres des Métiers Sarre-Lor-Lux

( Les Conseils Syndicaux Interrégionaux de l’espace Grande Région,

( Le Conseil Economique et Social de la Région wallonne, 

qui possèdent toutes les structures nécessaires pour accomplir de manière efficace les tâches d’un médiateur au sens de la mission qui lui est assignée.

Le médiateur est chargé de l’exécution de toutes les tâches relevant de sa mission et peut, selon le cas, confier certaines d’entre elles à l’une ou l’autre de ces institutions.

Par conséquent, le CESGR propose de désigner comme premier médiateur de la Grande Région un représentant du Conseil Interrégional des Chambres de Métiers Sarre-Lor-Lux.

3. Obstacles administratifs dans la Grande Région

3.1 Obstacles rencontrés au niveau des prestations de services transfrontalières 

1) Le CESGR soutient les Chambres des Métiers de la Sarre et de la Moselle qui, sous l'égide du Conseil Interrégional des Chambres des Métiers Sarre-Lor-Lux, ont réalisé une étude comparative des modalités de participation aux marchés publics dans ces deux régions contenant également un glossaire franco-allemand de termes utiles aux PME. Cette étude sera prochainement étendue au Luxembourg. L’inventaire complet des formalités fiscales, déclarations et assurances obligatoires exigées des entreprises qui se proposent de participer aux marchés publics dans la Grande Région est en voie de préparation et sera livré ultérieurement. Ce document représentera un outil de travail pour les entreprises, mais aussi pour les administrations, dans le contexte d’activités transfrontalières.

2) Le CESGR propose aux autorités régionales et nationales compétentes de simplifier et de rapprocher les systèmes de représentation fiscale existants dans les différents pays. A ce titre, le CES de la Grande Région se prononce en faveur d'un allégement substantiel des charges administratives dans le chef des entreprises réalisant des travaux de faible envergure au-delà des frontières. Ainsi les entreprises étrangères qui effectuent un chiffre d'affaires annuel situé en dessous d'environ 375.000 € (seuil de simplification actuellement en vigueur en matière de déclaration des statistiques de commerce intra-communautaires INTRASTAT, à savoir en matière de statistiques des échanges de biens entre Etats membres) devraient produire une garantie bancaire, ou une garantie équivalente, tandis que celles qui réalisent des travaux d'envergure dépassant le seuil de 375.000 € se verront confrontées avec la nécessité de désignation d'un représentant fiscal.

3.2 Obstacles à la mobilité des travailleurs frontaliers
Considérant la mission lui confiée par le Sommet des Exécutifs de la Grande Région le CESGR a entamé un échange, qui n’est pas encore terminé, sur les obstacles rencontrés par les travailleurs frontaliers notamment dans le domaine de la fiscalité, de la législation sociale et des réglementations administratives. 

Le CESGR a relevé nombre de difficultés auxquelles sont confrontés les travailleurs de l’interrégion et qui nuisent aux principes de mobilité et de libre circulation de ces mêmes travailleurs. Il apparaît que le manque d’harmonisation des législations sociales et d’uniformité dans l’application des textes communautaires sont souvent à la source de ces problèmes. Ainsi convient-il, par exemple, de mettre en exergue l’iniquité manifeste que constitue la double imposition pour certains travailleurs frontaliers, qui se voient détachés par leur employeur. 

Le CESGR tient expressément à souligner l’urgente nécessité de supprimer les obstacles administratifs constatés auxquels sont confrontés les travailleurs. Par conséquent, il propose qu’au cours de la nouvelle législature, la mission lui soit confiée de veiller à une plus grande transparence des réglementations et législations en vigueur pour les travailleurs concernés et de simplifier ainsi le travail transfrontalier.
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